
2 septembre 2024 | VAISON VAPE SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 28 juin 2023

https://www.echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/avis-de-constitution-59/   1/2

VAISON VAPE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 juin 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 23/06/2023 à Vedène, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : VAISON VAPE
Siège : 56 IMPASSE DU BOSQUET 84800 ISLE SUR LA SORGUE
Durée : 99 années
Capital : 1000€
Objet : Vente de produits dérivés liés à la cigarette électronique, Vente d’accessoire liée à la cigarette
électronique. Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : LA SASU PUCI au capital de 5000 euros, Siège social : 56 IMPASSE DU BOSQUET 84800
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L’ISLE-SUR-LA-SORGUE, Représentée par M Michael REYNAUD, Immatriculée au 909 990 301 R.C.S.
AVIGNON
DG : La SASU ACGM, au capital de 5 000 euros, Siège social :  698 ROUTE DE LA GARE 84 470
CHATEAUNEUF DE GADAGNE, Représentée par M Guillaume MILLE, Immatriculée au 910 598 150
R.C.S. AVIGNON
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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